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CHÈRES CALUIRARDES, CHERS CALUIRARDS,

Nous venons de clore l’année 2021 avec notre très belle Fête des Lumières qui a illuminé les rues 
et le ciel de Caluire et Cuire. Puis, est venu le temps de Noël qui a permis à chacun, je l’espère, de 
partager un moment de bonheur en famille, cette famille qui, pour le plus grand nombre d’entre 
nous, reste une valeur sûre.

Je n’oublie pas que certains d’entre vous ou de vos proches connaissent des difficultés dans 
ces moments de crise. À tous, j’adresse un message d’espoir et de chaleur humaine. Que cette 
nouvelle année qui s’ouvre soit l’occasion pour ceux d’entre nous qui le peuvent de témoigner de 
notre fraternité et notre solidarité auprès de tous ceux qui ont besoin de soutien et de réconfort.

Cette année encore, soyez assurés que notre équipe municipale sera présente, proche de 
vous, disponible et mobilisée pour accompagner celles et ceux qui en ont le plus besoin et 
agir quotidiennement au service de tous les Caluirards pour faire, de Caluire et Cuire, une ville 
toujours plus attractive, plus durable, plus solidaire, plus citoyenne, plus sûre et bien gérée. Une 
ville toujours plus agréable à vivre.

En mon nom et au nom de l’équipe municipale, permettez-moi de souhaiter le meilleur à chacun 
d’entre vous, ainsi qu’à tous ceux qui vous sont chers.

Très belle année 2022 !

Édito

Philippe Cochet
Maire de Caluire et Cuire
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5
DÉCEMBRE

Une première édition à succès du Forum 
des bénévoles, dans une ambiance propice 
à l’échange et au partage entre Caluirards 
venus s’engager et les acteurs associatifs 
participant. En présence du Maire Philippe 
Cochet, d’Isabelle Mainand, Adjointe 
déléguée aux associations et de Maude 
Brac de la Perrière, Conseillère municipale 
déléguée à la Réserve citoyenne.

Visite guidée de la chapelle 
par Nikola Piperkov, 

Docteur en Histoire de l’art 
et auteur de “La Chapelle 
Saint-Joseph et l’école de 

Fourvière à Caluire et Cuire”, 
disponible en prêt à la 

Médiathèque Bernard Pivot. 

À la (re)découverte du quartier de Vassieux, 
ses trésors patrimoniaux et ses vastes espaces 
arborés, lors de la balade urbaine conduite par 

le Maire, Philippe Cochet.

Caluire et Cuire, Ville amie des 
enfants, participe à l’opération 
#EnBleuPourUnicef, à 
l’occasion des 75 ans de 
l’UNICEF et de la Journée 
mondiale de l’enfance.

20
NOVEMBRE

4
DÉCEMBRE

24
NOVEMBRE
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15
DÉCEMBRE

11
DÉCEMBRE

17
DÉCEMBRE

Philippe Cochet, Maire de Caluire et Cuire, Patrick 
Ciappara, Adjoint délégué à la sécurité, et Renaud 
Pfeffer, Vice-président en charge de la sécurité à 
la Région Auvergne-Rhône-Alpes, ont inauguré 
le tout nouveau Centre de supervision urbain en 
présence des représentants de la Police nationale, de 
l’Éducation nationale, des adjoints à la sécurité des 
communes de la Métropole et des responsables de la 
Police municipale de Caluire et Cuire.

C’est au cinéma Le Méliès qu’a été projeté le 
film “Quartier libre”, réalisé et interprété par les 
résidents de Marie Lyan, en présence de Laurent 
Michon, Adjoint délégué aux affaires sociales et 
aux personnes âgées.

Beaucoup de Caluirards sont venus 
rencontrer et glaner des conseils 

pratiques auprès des agents des Parcs 
et jardins, à l’occasion du rendez-vous 

hivernal Caluire ville verte.

La cérémonie commémorative, à l’occasion 
de la Journée nationale d’hommage aux 
morts pour la France pendant la Guerre 
d’Algérie et les combats du Maroc et de la 
Tunisie, s’est tenue place Gouailhardou.

5
DÉCEMBRE
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Fête des Lumières
Le ciel s’illumine en musique 
à Caluire et Cuire !
L’édition 2021 de la Fête des Lumières 
était très attendue cette année par 
les familles caluirardes qui, après une 
trêve forcée en 2020, étaient heureuses 
de renouer avec cette tradition (tout 
en respectant les mesures barrières). 
Après la tenue du marché des créateurs 
le samedi, avec près de 30 artisans 
présents, la journée s’est achevée par 
la distribution des lampions aux enfants 

et les incontournables illuminations sur 
l’esplanade Bernard Roger-Dalbert face 
à l’Hôtel de Ville. Le ciel de Caluire et 
Cuire s’est illuminé de milles couleurs 
lors du feu d’artifice tiré en musique 
sur des thèmes cinématographiques 
célèbres. Puis, les familles ont procédé 
à l’allumage et au lâcher de lanternes 
lumineuses clôturant la soirée dans une 
ambiance féerique. 

Retour en images



N°385 07

La Ville de  
Caluire et Cuire
renforce son offre 
d’accompagnement  
numérique

Les dernières études conduites sur 
le sujet montrent qu’environ 12 % des 
Français connaissent d’importantes 
difficultés dans l’utilisation des outils 
numériques. Un taux qui s’est révélé 
avec la nécessité d’accéder à ces outils 
lors des confinements liés à la crise 
sanitaire.
Voilà pourquoi, à Caluire et Cuire, le 
développement des démarches en 
ligne et autres services dématérialisés 
passe également par une prise en 
compte  des Caluirards ne maîtrisant 
pas ces outils. Depuis cet automne, la 
nouvelle conseillère numérique, Léa 
Mycek, a intégré les effectifs de la Ville, 
avec pour but de renforcer les actions 
menées auprès des publics éloignés. 

“Ma mission consiste à proposer un 
service d’accompagnement numérique 
ouvert à tous les Caluirards, quel 
que soit leur niveau. Elle répond à 
trois objectifs principaux : favoriser 
l’accès aux droits, à l’autonomie des 
usagers et les sensibiliser aux usages 
du numérique mais aussi aux enjeux 
et risques pouvant découler de ces 
utilisations (arnaques en ligne, traces 
laissées sur Internet, sécurité des mots 
de passe…)”.

Deux grands volets d’actions
En tant qu’opératrice de service public, 
La Ville de Caluire et Cuire souhaite 
rendre les personnes concernées le 
plus autonome possible dans toutes 

les dimensions du numérique au 
quotidien (éducation, santé, mobilité, 
relation avec l’administration, achats 
en ligne…). Voilà pourquoi elle organise, 
dans ses équipements ou avec ses 
partenaires*, des ateliers spécifiques 
et des permanences dédiées à tous les 
publics. Parmi eux, les personnes âgées 
(résidents de Marie Lyan, adhérents 
des clubs de retraités), les familles à 
la Maison de la parentalité, les enfants 
dans les écoles et les centres de loisirs, 
les associations de la Maison Ferber… 

*  Centres sociaux, CCAS, associations 
d’accompagnement, Médiathèque, Maison des 
associations…

Actualités

Si la Municipalité porte depuis plusieurs 
années une forte ambition en termes 
d’accès aux services dématérialisés pour 
les usagers, elle se dote aujourd’hui 
de nouveaux moyens pour renforcer 
l’accompagnement numérique des 
personnes qui en sont le plus éloignées.

Toutes les années, les communes de 
plus de 10 000 habitants procèdent 
au recensement d’une partie de leur 
population. À Caluire et Cuire, celui-ci 
commencera jeudi 20 janvier pour se 

terminer samedi 26 février. Il concerne 
environ 8 % de la population et couvre tous 
les quartiers. Chaque agent recenseur 
déposera une lettre d’information pour 
prévenir les personnes faisant partie de 
l’échantillonnage recensé. Les agents 
auront une carte signée par Monsieur le 
Maire avec une photo et leur nom. Il n’y 

a pas d’obligation de faire rentrer l’agent 
chez soi et le formulaire de réponse peut 
également être renseigné sur Internet. 
Les réponses sont confidentielles 
et transmises à l’INSEE* pour des 
statistiques anonymes. 

*  Institut national de la statistique et des études 
économiques

Début du 
recensement 2022
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Actualités

Condamné à être jeté après les fêtes, votre 
sapin de Noël peut être revalorisé en compost. 
Pour qu’il puisse profiter de cette deuxième 
vie, cinq points de collecte sont aménagés 
sur la commune du 5 au 19 janvier : 

•  Angle allée Turba-Choux / avenue 
Alexander Fleming ;

•  53-54 quai Clémenceau ;

•  Angle chemin Petit et chemin des 
Bruyères (square) ;

•  Avenue de Poumeyrol (au carrefour avec 
la route de Strasbourg) ;

•  Allée du Parc de la jeunesse.

Vous pouvez également le déposer à la 
déchèterie / donnerie, 62 impasse des Lièvres 
(voir horaires dans le Bloc-notes). 

Une deuxième vie 
pour votre sapin de Noël

La Ville de Caluire et Cuire
doublement récompensée

Un TRUC2 qui vaut de l’or ! 
C’est ce que l’on pourrait retenir du 
dispositif “Temps de rencontres utiles 
pour Caluire et Cuire”, véritable école 
de formation interne faite par les 
agents pour les agents municipaux 
saluée par le prix Territoria d’or. Une 
récompense qui reconnaît la volonté 
de maintenir un service de qualité par 
la formation régulière des agents, tout 
en diminuant les coûts !

Tout en bronze
Autre distinction à son palmarès, la 
Ville de Caluire et Cuire a également 
reçu le prix Territoria de bronze 
pour son schéma organisationnel, 
sorte d’organigramme inversé, qui 
part du service rendu au citoyen, 
contra i rement  aux  schémas 
d’organisation plus classiques et 
pyramidaux plus fréquemment en 
vigueur dans les organisations. 

Créés par l’Observatoire national de l’innovation publique, les prix 
Territoria distinguent depuis 1986 les réalisations innovantes, exemplaires 
et transposables des communes, départements, régions... français et 
européens. Et cette année, la Ville fait coup double !



N°385 09

Dans le cadre de ses actions en 
matière de lutte contre les violences 
intrafamiliales, la Ville de Caluire et 
Cuire a organisé le 23 novembre dernier, 
à destination des professionnels et 
des élus, une journée consacrée à la 
thématique des enfants désormais 
considérés comme co-victimes des 
violences conjugales et non plus 
comme simples témoins. Conférences 
et témoignages se sont succédé tout au 
long de la journée grâce à la participation 

de sages-femmes (réseau Aurore), du Dr 
Forgeard (pédopsychiatre), de Laurence 
Bellon (juge pour enfants), de Dorine 
Breysse (substitut du Procureur chargée 
des mineurs au parquet de Lyon) et 
du Commandant Colinot (Brigade de 
protection des familles). De nombreuses 
associations, organismes (PMI, CIDFF) 
et acteurs locaux (coordonnateurs 
des temps périscolaires et éducateurs 
spécialisés) étaient également présents 
pour ce temps riche en échanges lors 

duquel de nombreuses réponses ont pu 
être apportées, notamment sur la prise 
en charge des enfants victimes et sur 
leur accompagnement psychologique 
ou social. Pour mieux les comprendre, 
les intervenants ont également évoqué 
les nombreux impacts dans leur 
développement lorsqu’ils sont exposés 
à des violences conjugales et ce, dès la 
grossesse. 

Actualités

Au mois de décembre, la Ville de Caluire 
et Cuire a fait distribuer un colis gourmand 
aux plus de 80 ans. 
Vous êtes Caluirard(e) âgé de plus de 
80 ans et n’avez pas reçu votre colis de 
Noël ? Faites-vous connaître par mail à 
cabinet@ville-caluire.fr ou par courrier, 

accompagné de la copie d’une pièce 
d’identité et d’un justificatif de domicile. 

Hôtel de Ville de Caluire et Cuire
Place du Docteur Frédéric Dugoujon
69300 Caluire et Cuire

Colis de Noël

Journée des enfants co-victimes  
de violences conjugales
Plus de 200 personnes présentes !

De gauche à droite :  
Myriam Fontaine, Conseillère 
métropolitaine - Sathonay-
Camp, Messaouda El Faloussi, 
3e adjointe aux seniors - Ville de 
Saint-Priest et Conseillère 
métropolitaine, Virginie Sanz, 
Déléguée départementale à 
l’égalité et aux droits des 
femmes, Doriane Corsale, 1re 
adjoint aux affaires sociales  
- Ville de Saint-Priest et 
Conseillère métropolitaine, 
Chantal Crespy, Conseillère 
municipale déléguée à la lutte 
contre les violences familiales et 
Conseillère métropolitaine, 
Laurence Bellon,  
Vice-présidente du TGI de 
Marseille chargée des fonctions 
de Juge pour enfants.
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Nouveau  
à Saint-Clair
Le Point  
Mairie  
Caluire  
et Cuire
Dans une volonté de simplification et 
d’accompagnement des Caluirards dans 
leurs démarches, la Ville de Caluire et 
Cuire a ouvert un Point Mairie Caluire 
et Cuire au 111 Grande rue de Saint-Clair. 
Dans un premier temps, celui-ci propose 
deux permanences distinctes : 
•  le service SimpliCité pour les 

démarches dédiées aux familles : 
inscriptions aux restaurants scolaires 
et temps périscolaires, crèches…

•  la présence de la conseillère 
numérique pour faciliter l’accès aux 
démarches en ligne pour tous.

Des associations ont aussi la possibilité 
de tenir des permanences d’information. 

Attention, pour les demandes concernant 
l’état civil, il est toujours nécessaire de se 
rendre en mairie centrale. 

Permanence le mardi, de 14h à 16h 
(sauf vacances scolaires)

Actualités

La Ville vous aide 
au quotidien
En partenariat avec l’Union départementale 
des affaires familiales (UDAF), la Ville 
a mis en place le Point conseil budget. 
Son objectif ? Proposer aux parents qui 
le souhaitent d’être accompagnés pour 
mieux gérer leur budget familial.
Ainsi, dès ce mois de janvier, des 
conseillers en économie sociale et 
familiale se déplaceront dans le quartier 
de Saint-Clair à bord d’un véhicule adapté 
pour l’accueil des personnes volontaires 
ou orientées par des structures sociales 
(Maison de la Métropole, CCAS) afin 
d’effectuer un suivi. Les permanences 

auront lieu une fois par mois sur  
rendez-vous.
En parallèle, des actions collectives 
seront également menées pour 
informer et sensibiliser le jeune public 
sur des thématiques diverses : gérer 
la rentrée scolaire, parler d’argent aux 
enfants… 

Première permanence lundi 10 janvier 
place Henri Demonchy
Pour prendre rendez-vous : 
04 27 02 23 45 ou pcb@udaf-rhone.fr
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•  Pour le visage
Pour beaucoup de personnes obligées de porter un masque 
anti-Covid plusieurs heures par jour, différents désagréments 
peuvent survenir tel que problèmes de peau, boutons, points 
noirs, teint terne, irritation, pores dilatés… Pour les limiter, rien 
de tels qu’un bon soin du visage qui aura pour effet d’enlever 
les points noirs grâce à la vapeur. Un soin à compléter avec 
une exfoliation en profondeur, afin d’obtenir une peau plus 
éclatante, un modelage pour se détendre, mais aussi des 
produits détoxifiants qui lisseront et dépollueront la peau. 
Les professionnels recommandent de faire un soin du visage 
en institut au moins une fois par mois.

•  Pour le corps
L’hiver est arrivé, le froid s’est bien 
installé, il est donc plus que jamais 
temps de s’offrir une séance dans la 
chaleur d’un hammam pour profiter d’un 
vrai moment de détente et de bien-être. 
Ici, la vapeur combinée au savon noir 
ramollit la peau pour une exfoliation 
en profondeur. Résultat ? Une peau 
débarrassée de toutes ses impuretés, 
plus douce et unifiée.
Les professionnels conseillent de ne 
pas pratiquer plus d’une fois par mois, 
car il faut 28 jours à la peau pour se 
régénérer totalement et trop de séances 
pourraient l’agresser.
Un moment de relaxation absolu, dans 
ce lieu unique. 

Quels soins 
pour l’hiver ?

Sophie Chassagne
Institut So harmony
73 rue Pasteur • 04 72 26 68 54

Froid intense, neige, vent… La météo de l’hiver n’est pas tendre avec notre peau et peut générer 
quelques tiraillements, rougeurs et autres petits tracas pas toujours agréables. Pour s’en prémunir, 
il existe heureusement certaines règles et soins à appliquer… matin et soir, en toute facilité !

  Après tous ces mois 
  stressants tant pour l’esprit  

  que pour le corps, chacun  
  mérite bien de retrouver  

  une bonne dose de sérénité  
  et de prendre soin de soi.
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DossierDossier

Ville durable, citoyenneté, assises du sport… Chaque année, la thématique de la grande 
concertation initiée par la Ville de Caluire et Cuire aborde un sujet précis en lien avec les grandes 
questions de société. Pour 2021-2022, la ferme urbaine ne fait pas exception à la règle, comme 
l’explique Bastien Joint, conseiller municipal délégué à ce projet.

Dans quel contexte global s’inscrit 
le projet de création de Ferme 
urbaine ardemment défendu par 
la Ville ?
Définitivement dans un contexte qui 
nous oblige ! Avec l’équipe municipale, 
nous retroussons nos manches, car nous 
sommes bien déterminés à prendre 
notre part face aux défis à relever !
Ces dix dernières années, 25 m2 de 
terres agricoles disparaissent chaque 
seconde dans notre pays. Ce n’est plus 
possible, surtout si l’on veut maintenir 
le rang de la France dans le monde 
comme première puissance agricole 
européenne.
Il me semble qu’il faut inéluctablement 
poser la question de notre souveraineté 
alimentaire et la mettre en perspective 
avec les enjeux démographiques.
Aujourd’hui, 95 % de la production 
agricole sur la Métropole de Lyon est 
destinée à l’exportation… Est-ce bien 
raisonnable ?
D’ailleurs, je crois que l’on ne peut pas 
défendre, comme le font certains, à 
la fois un aménagement du territoire 
raisonné, la préservation de nos terres 

agricoles tout en promouvant une 
politique d’urbanisation à marche 
forcée.
Caluire et Cuire est un bijou que 
nous souhaitons préserver avec une 
topographie qui ne permet pas tout et 
une identité, un caractère sans pareil, 
mais aussi des espaces de respiration 
urbains, des parcs indispensables à 
notre qualité de vie. 
C’est pour cela que nous avons demandé 
en 2019 la sanctuarisation du plateau 
des Maraîchers. 

Pourquoi en avoir fait la thématique 
de cette cinquième édition de la 
grande concertation ?
D’abord parce que notre culture est de 
concerter les Caluirards sur les sujets 
structurants ; ensuite parce que la 
Ferme urbaine, c’est justement l’éveil 
des consciences. 
L’agriculture urbaine ne peut certes 
pas tout résoudre, mais elle permet 
d’interroger notre vision de la société et 
de notre environnement en impliquant 
aussi nos plus jeunes. La saisonnalité, 
l’alimentation, la prévention du gaspillage, 
l’amendement des cultures… autant de 
thèmes que nous souhaitons voir germer 
dans le parcours pédagogique qui sera 
proposé aux écoles autour de notre 
ferme urbaine. 

Quels pourront être les apports 
des Caluirards qui participeront 
aux ateliers de cette grande 
concertation ?
J’invite tous les Caluirards à s’impliquer 
dans cette belle étape citoyenne : le 
champ des possibles est ouvert ! Ce sera 
l’occasion de présenter aussi l’ensemble 
des effets positifs de l’agriculture 
urbaine : la reconstitution des sols, la 

préservation de corridors écologiques 
qui permettent la dispersion d’une 
biodiversité et d’espèces du vivant, la 
régulation des aléas naturels, la lutte 
contre les îlots de chaleur… 

LA FERME URBAINE  
EN CHIFFRES

5 ha  
de superficie globale :  
3,75 ha de surface cultivée dont  
2 100 m² sous serre + 6 000 m²  
de plateforme de compostage

4 000 
repas produits chaque jour par la 
restauration municipale à partir 
des légumes de la ferme urbaine à 
l’horizon 2027

2023 
livraison  
de la ferme  
urbaine

2024 
premières  

récoltes

Grande concertation 5 : la Ferme urbaine
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L’écrivain et réalisateur Cyril Dion
en ouverture le 26 janvier

Dossier

Outre la conférence inaugurale en présence de Cyril Dion, trois thèmes majeurs 
seront abordés d’ici ce printemps, par les conférenciers et agents municipaux qui 
animeront les temps forts de la grande concertation.

Mercredi 26 janvier, à 19h30, Cyril Dion 
lancera cette cinquième édition de la Grande 
concertation dans les locaux de l’Hôtel de 
ville. À la fois écrivain et réalisateur engagé, 
il dirige actuellement la revue Kaizen, mais 
aussi Colibris, un mouvement de citoyens 
pour la terre et l’humanisme qu’il a co-fondé 
avec Pierre Rhabbi, agriculteur-philosophe 
décédé fin 2021.
Dès 2015, Cyril Dion alertait le grand public 
sur les dangers encourus par la planète 
en réalisant “Demain” avec l’actrice 
Mélanie Laurent, un long métrage qui 
relate les difficultés rencontrées pour 
appréhender l’urgence d’un changement 
de comportement au regard de l’enjeu 
climatique. Le film aborde également les 
différentes pratiques exemplaires utiles pour 
faire face aux défis environnementaux, dans 
plusieurs pays, mais plaide aussi pour la 
mise en place d’actions locales comme les 
jardins partagés, les fermes pédagogiques 
et les circuits d’approvisionnement courts. 
Autant d’éléments en totale résonance avec 
la Ferme urbaine de Caluire et Cuire.
Le film est devenu un véritable succès 
critique et populaire qui a valu aux deux 
réalisateurs de recevoir le César du meilleur 
film documentaire en 2016.

Côté livres, Cyril Dion a publié en 2018 le 
Petit manuel de résistance contemporaine, 
dans lequel il revient sur sa lutte contre 
le réchauffement climatique et pour la 
préservation de la biodiversité. 

Mercredi 26 janvier, à 19h30
Hôtel de Ville ou en visioconférence selon 
mesures sanitaires en vigueur
Plus d’informations sur :
www.ville-caluire.fr

© Fanny Dion
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Demandez le programme !

DossierDossier

Quand et comment participer aux différents rendez-vous  
de la grande concertation 5 : la Ferme urbaine ? Mode d’emploi.

À l’image de ce qu’ont connu les 
Caluirards lors des précédentes éditions, 
la Grande concertation 5 sera lancée 
mercredi 26 janvier lors d’une conférence 
en présence de Cyril Dion, afin de poser 
les jalons des réflexions qui seront 
menées lors de ces divers temps forts.
Dès le mois de février, trois conférences 
suivies dès le lendemain d’un atelier 
participatif permettront aux Caluirards 
qui le souhaitent d’apporter leur pierre 
à l’édifice de cette vaste thématique.

L’outil collaboratif Klaxoon sera de 
nouveau le meilleur allié des habitants 
désireux de contribuer en ligne et 
d’émettre leurs idées. Selon les mesures 
sanitaires en vigueur, ces différentes 
rencontres se dérouleront en “présentiel” 
et/ou en visioconférence. 

LES THÈMES  
DE LA GRANDE 
CONCERTATION 5

•  Mercredi 26 janvier, à 19h30 : 
conférence d’ouverture en 
présence de Cyril Dion

•  Février : L’urbanisme et la ville 
nourricière

•  Mars : La gestion des déchets, le 
défi de l’avenir

•  Mars : La santé par l’alimentation

Retrouvez le programme détaillé  
dans vos prochaines éditions et sur :
www.ville-caluire.fr 

Nom :  Prénom : 
Adresse postale : 
Adresse mail : 
Mobile : 

  Je souhaite recevoir les informations municipales de la Ville de Caluire et Cuire.  

Fait à :  Le : 

Signature, précédée de la mention « lu et approuvé » : 

Coupon à remplir et à adresser par courrier ou par mail à : communication@ville-caluire.fr ou à déposer à l’accueil de l’Hôtel de Ville.

VOUS SOUHAITEZ SAVOIR TOUT CE QUI SE PASSE DANS VOTRE VILLE ? 
Ne manquez plus aucune actualité en recevant directement par e-mail les informations municipales. 

La protection de vos données est importante pour la Ville de Caluire et Cuire 
Conformément à la réglementation sur la protection des données personnelles (règlement général européen de protection des données et loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée) :
L’objet unique de cette autorisation est l’envoi d’informations municipales par la Ville de Caluire et Cuire.
Vos données personnelles ne seront pas conservées au-delà de 3 ans et ne seront pas transmises à des tiers.
Vous pouvez accéder aux données vous concernant et demander leur effacement.
Vous disposez également d’un droit d’opposition, de rectification, de la limitation du traitement et de la portabilité de vos données auprès du Délégué à la protection  
des données de la Ville de Caluire et Cuire, place du Docteur Frédéric Dugoujon, BP79, 69642 Caluire et Cuire Cedex.

Coupon à remplir et à adresser par courrier ou par mail à : communication@ville-caluire.fr ou à déposer à l’accueil de l’Hôtel de Ville.
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SOIRÉE JEUX 
POUR LES ADOS

La ludothèque de Caluire et Cuire 
organise une soirée jeux réservée aux 
ados de 11 à 18 ans (sans les parents !) 
samedi 5 février, de 19h à 23h.
Venez jouer entre amis autour de 
nouveaux jeux et découvrir la réalité 
virtuelle et des jeux vidéo sur PS4.
L’entrée est gratuite et le buffet offert. 
Autorisation parentale, pass sanitaire 
et masque obligatoires. 

04 72 07 48 85
ludotheque@ville-caluire.fr

DU CÔTÉ DE  
CALUIRE JUNIORS

Mercredi 24 novembre, tous les enfants 
du centre ont participé à la journée 
autour des droits de l’enfant avec 
l’intervention de bénévoles de l’Unicef, 
le visionnage d’un documentaire, des 
activités manuelles ainsi que des 
contes sous forme de kamishibai 
(théâtre japonais). Les 8-11 ans ont 
également profité d’ateliers de théâtre 
forum autour de ces droits.
En décembre le groupe des 6-7 ans a 
participé à une initiation proposée par 
le FCL Arts Martiaux.
Avec les enfants de cinq ans, ils ont 
pris part à une initiation au judo au 
complexe Métropolis assurée par 
l’Amicale laïque de Caluire, section 
Judo et Jitsu, qui leur ont réservé un 
superbe accueil. 
Les 3-4 ans ont quant à eux eu droit 
à une initiation de danse brésilienne.
Mercredi 15 décembre, tous les enfants 
ont bénéficié d’une séance de contes 
par Ernest Afriyé et le musicien-
chanteur Sadoo. 

INVITATION

Parents et assistantes maternelles, le 
relais d’accueil petite enfance vous 
invite jeudi 10 février, de 19h à 21h, 
à la Maison de la Parentalité dans 
le cadre d’une soirée consacrée à 
la nouvelle convention encadrant 
le métier d’assistantes maternelles. 
Nous vous présenterons les principaux 
changements liés à son application au 
1er janvier 2022. Parking sur place 

19 Montée des Forts
04 37 92 92 32
Inscription : relais@ville-caluire.fr
Pass sanitaire obligatoire

ENFANCE

Maison de la parentalité
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Qualité de l’air
Les écoles caluirardes
équipées de capteurs de CO2

Si la crise sanitaire a été le déclencheur de 
cette opération, la préoccupation n’est 
pas nouvelle puisque des diagnostics 
sur la qualité de l’air sont régulièrement 
réalisés et démontrent à chaque fois 
que l’air caluirard est plutôt sain. Pour 
qu’il le demeure, particulièrement pour 
les petits Caluirards, des capteurs de 
CO2 ont été installés juste après les 
vacances d’automne dans les écoles de 
la commune.
Entièrement financés par la Ville et 

fabriqués par une entreprise française, 
ils permettent aux enseignants et élèves 
de connaître en temps réel le niveau de 
saturation en CO2 dans chaque classe, 
ainsi que sa température. 

Plusieurs niveaux d’alerte
Trois couleurs distinguent les niveaux de 
saturation en CO2 : vert, orange et rouge. 
Si le voyant est vert, aucune action 
n’est à réaliser. En revanche, l’aération 
de la pièce est recommandée dès lors 

que le capteur passe au niveau orange. 
S’il est rare que le voyant atteigne le 
rouge car, avec le protocole sanitaire, les 
classes sont régulièrement aérées, il est 
souhaitable, dans ce cas de figure, que 
les enfants quittent les lieux, l’air étant 
alors trop saturé. 
Pour aller plus loin, la Ville de 
Caluire et Cuire a équipé l’ensemble 
de ses restaurants scolaires de 
purificateurs d’air. 

Soucieuse d’apporter aux enfants un air de qualité, la Ville de Caluire et Cuire a fait le choix 
ambitieux d’équiper toutes les classes maternelles et élémentaires en capteurs de CO2 depuis 
la rentrée 2021. 

EN CHIFFRES

20 écoles  
dont 10 élémentaires  

et 10 maternelles équipées

 33 792 €
coût d’acquisition  
entièrement financé 
par la Ville

125  
classes 

concernées
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Régulièrement les services municipaux 
sont contactés par des habitants 
de propriétés individuelles ou de 
copropriétés leur demandant de capturer 
et de stériliser les chats divaguant sur 
ces espaces. Or pour rappel, la Ville de 
Caluire et Cuire n’a aucunement le droit 
d’intervenir sur le domaine privé pour 
organiser de telles opérations.
Il appartient donc aux différents 
propriétaires d’engager les démarches 
nécessaires pour procéder à la stérilisation 
des animaux, en se rapprochant 
éventue l lement  d ’assoc iat ions 
spécialisées, mais également de 
supprimer les points de nourrissage, 
attirant invariablement ces animaux. 
Le Règlement sanitaire départemental 
interdit d’ailleurs formellement le dépôt 
de nourriture sur le domaine public 
comme sur le domaine privé.

La Ville et la SPA de Lyon et  
du Sud-Est, partenaires pour  
la fourrière animale
Cette année encore, la Ville a fait le choix 
de conventionner avec la SPA de Lyon et 
du Sud-est (association indépendante) 
afin d’organiser le service public de 
fourrière animale, un pouvoir spécial 
de police dévolu au maire au titre du 
Code rural.
Par cette convention, la Ville verse ainsi 
0,80 €/habitant à cette association afin 
qu’elle prenne en charge les chiens 
trouvés en divagation sur le domaine 
public, les chats errants, après capture, 
ainsi que les chats et chiens blessés 
ou décédés, sur la voie publique. En 
revanche, la SPA ne capture plus les 
chats, désormais protégés par la loi du 
“chat libre” (voir Rythmes n°383). 

Animaux sur la voie publique, maltraitance animale… , la Ville de Caluire et Cuire agit dans le périmètre 
de ses compétences. 

CADRE DE VIE

Animaux
Des interventions municipales ciblées

UN NOUVEAU 
PARTENARIAT CONTRE LA 
MALTRAITANCE ANIMALE

Lors du Conseil municipal du 13 
décembre, la Ville a acté un partenariat 
avec la SPA de Lyon et du Sud-est 
concernant la maltraitance animale. La 
structure dispose en effet d’un service 
«Enquête maltraitance» qui reçoit et 
examine chaque année près de 1 000 
signalements d’animaux mal nourris, 
battus ou laissés à l’abandon. À la suite 
de signalements, des enquêteurs de 
la SPA se rendent sur le terrain pour 
vérifier, dispenser des conseils si la 
n é g l i g e n c e  r e l è v e  d ’ u n e 
méconnaissance, mais également 
déposer plainte et intervenir avec les 
forces de l’ordre pour récupérer un 
animal en danger.
Dans ce cadre, les agents de la Police 
municipale caluirarde seront formés à 
la réglementation et la spécificité de 
la maltraitance animale. Ils pourront 
faire appel aux enquêteurs de la SPA 
lorsque des cas se présenteront à eux.

Pour tout savoir sur les travaux réalisés par la Métropole à Caluire et Cuire 
www.onlymoov.fr - onglet “Chantiers”
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Depuis un an, la détermination des maires 
des communes du plateau Nord* n’a pas 
faiblit concernant leur objectif de voir 
la ligne du métro B franchir les portes 
de leur territoire. Et leur ambition a su 
gagner leurs habitants puisque plus de 
11 000 d’entre eux ont d’ores et déjà signé 
la pétition appelant à ce prolongement.
Les groupes des ateliers sur la critérisation 
organisés par la Métropole de Lyon le 18 
novembre dernier ont également donné 
priorité au métro B.
Pour autant, les maires du plateau Nord 
savent que la mobilisation doit plus que 
jamais continuer pour faire pencher la 

décision des élus métropolitains en leur 
faveur. Car plus le nombre de signatures 
sera important, plus les chances de voir 
arriver la ligne B au nord de Lyon seront 
grandes. À vos claviers ! 

*  Caluire et Cuire, Rillieux-la-Pape, Sathonay-Camp

Signez la pétition 
sur www.ville-
caluire.fr ou 
flashez le QR code

En janvier 2019, la Ville de Caluire et Cuire 
était favorable à ce que la commune 
soit classée en Zone à faibles émissions 
(ZFE) afin d’exclure de son territoire 
les véhicules professionnels les plus 
polluants. Or les ambitions du nouvel 
exécutif métropolitain en matière de ZFE 
ont totalement changé et s’orientent 
pour 2026 sur l’exclusion des véhicules 
des particuliers qui ne possèdent pas 
une vignette Crit’air 0 ou 1. Un objectif 
contre lequel la Ville de Caluire et Cuire 
se dresse vent debout, car synonyme 
d’exclusion pure et simple des personnes 
n’ayant pas les moyens d’acquérir un 
véhicule dit “propre”.
À ce titre, une concertation citoyenne 
est en ligne jusqu’au 5 février sur le site  
www.jeparticipe.grandlyon.com, afin 
de donner votre avis. N’hésitez pas à 
faire part de votre opposition à cette 
extension. À titre informatif, si le principe 
de cette ZFE tel que l’imagine le nouvel 

exécutif métropolitain était appliqué, 
seulement 25 % des véhicules existants 
pourraient continuer à circuler dans ce 
périmètre. C’est juste inacceptable. 

Pour participer à la concertation, 
rendez-vous sur www.jeparticipe.
grandlyon.com ou flashez le QR code

Prolongement ligne B
Restons mobilisés !

Pour que la Zone à Faibles Émissions
ne devienne pas Zone à Forte Exclusion !

Réunion d’information organisée par la 
Ville de Caluire et Cuire et la Métropole 
de Lyon mardi 25 janvier, à 19h à la Salle 
des fêtes de Caluire et Cuire 
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LE PRUNUS MAACKII 
“AMBER BEAUTY”

Avec son écorce luisante d’une remarquable couleur ambrée-
cuivrée, cette magnifique variété de cerisier originaire de 
Mandchourie sait également se faire apprécier pour ses grappes 
de fleurs blanches délicatement parfumées au printemps 
auxquelles succèderont des petits fruits noirs.
De croissance rapide, peu exigeant, décoratif toute l’année, 
ce petit arbre de 6 à 7 m à maturité supporte autant le froid 
mordant que les étés chauds et secs. Il trouve naturellement 
sa place dans un jardin de taille moyenne à grande, une haie 
ou un bosquet mais redoute les sols trop humides, argileux et 
compacts ou excessivement secs.

Du vert, toujours du vert…
Une nouvelle année s’ouvre et toute l’équipe du service Parcs et jardins vous 
présente ses meilleurs vœux de bonheur. Un bonheur que l’équipe souhaite 
cultiver à sa manière et autant que possible en mettant toute son énergie à vous 
offrir un cadre de vie en adéquation avec vos attentes. Bonne année 2022 !

Janvier est un temps de 
repos, le froid et la pluie 
empêchant les travaux ”

LES CONSEILS DE NOS  
JARDINIERS MUNICIPAUX

Avec le froid, le gel et parfois la neige, l’envie de cocooner 
chez soi dépasse bien souvent celle de jardiner ! Et pourtant, 
il y a déjà fort à faire au jardin comme dans la maison ou sur la 
terrasse pour préparer la prochaine saison. À vous de jouer !

•  Taillez la glycine en coupant les rameaux secondaires mais 
aussi les arbustes à floraison estivale (hibiscus, tamaris, 
buddleia) ; 

•  Arrosez les jeunes arbustes (hors période de gel) s’il ne 
pleut pas. Ils peuvent aussi se déshydrater même en hiver ! ;

•  Évitez de marcher sur le gazon en cas de gel ;
•  Profitez de cette pause hivernale pour réfléchir aux 

nouveaux aménagements que vous souhaitez entreprendre 
au jardin cette année (nouvelles allées, nouvelles haies, 
nouveaux massifs…) ;

•  Semez la ciboulette, les melons en pot et au chaud, l’ail, 
l’oignon et l’échalote ;

•  Récoltez les choux de Bruxelles, l’oseille et la mâche ;
•  Élaguez les arbres qui en ont besoin, c’est encore la saison ! ;
•  Placez vos plantes d’intérieur à une distance respectable 

des baies vitrées ou des fenêtres pour leur apporter le 
maximum d’éclairage et les réchauffer sans les assécher. 
Jamais à proximité d’un radiateur !

•  Continuez à nourrir les oiseaux avec des boules de graines. 
Privilégiez la fabrication “maison” en vous renseignant 
(Internet, animalerie…) car souvent les produits tout faits 
ne sont pas appropriés (voir également notre édition de 
février 2021 page 13). 
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L’agroforesterie, 
c’est quoi ?
L’agroforesterie désigne l’association 
d’arbres et de cultures ou d’animaux 
sur une même parcelle agricole. Il s’agit 
d’une pratique ancestrale, répandue 
dans le monde entier et mise en sommeil 
en occident de par l’essor de l’agriculture 
conventionnelle, qui a conduit à une 
culture intensive nécessitant l’arrachage 
systématique des arbres. Elle est 
aujourd’hui mise en avant car elle permet 
une meilleure utilisation des ressources, 
une plus grande diversité biologique et 
la création d’un micro-climat favorable 
à l’augmentation des rendements.
Une grande diversité d’aménagements 
agroforestiers est possible : alignements 
intra-parcellaires, haies, arbres isolés, 
bords de cours d’eau (ripisylves). Ces 
pratiques incluent les grandes cultures, 
l’élevage (sylvo-pastoralisme), les 

productions pérennes comme la vigne 
et l’arboriculture.

Quelles adaptations aux 
changements climatiques ?
• Les cultures en agroforesterie ont 
moins besoin d’eau car elles bénéficient 
des impacts positifs des arbres (les 
systèmes racinaires augmentent la 
réserve utile en eau des sols, améliorent 
l’infiltration, limitent l’évaporation). 
Elles sont donc moins vulnérables au 
réchauffement climatique et notamment 
aux sécheresses.
• Les arbres ont des capacités de 
dépollution, réduisant la pollution des 
nappes phréatiques.
• La présence d’arbres permet d’éviter la 
baisse du confort d’été. Elle protège à la 
fois cultures et animaux des événements 

climatiques violents (vent, tempêtes, 
inondation, etc.), responsables pour 
partie de la baisse des rendements.
• Les arbres sont d’excellents puits 
de carbone (capacité à séquestrer du 
carbone atmosphérique).
• Les arbres améliorent les niveaux 
de biodiversité. Ils constituent des 
habitats pour une faune et une flore très 
diverse et permettent la réintroduction 
d’auxiliaires de culture, assurant ainsi 
une baisse des recours aux intrants. 

C’est en prenant en 
considération les bienfaits de 
cette pratique agricole que la Ville 
de Caluire et Cuire construit son 
projet de ferme urbaine 

CRÉATION D’HABITATS  
ET DE RESSOURCES  

> BIODIVERSITÉ

AUXILIAIRES DE CULTURE

ACTIVITÉ BIOLOGIQUE 
DES SOLS

MATIÈRE ORGANIQUEOMBRE = PROTECTIONS  
ET CULTURES ET ANIMAUX

STOCKAGE  
DE CARBONE BRISE-VENT

DIVERSIFICATION  
DES PRODUCTIONS

ASCENSEUR 
HYDRAULIQUE

POMPE À 
NUTRIMENTS

LUTTE  
CONTRE L’ÉROSION

ÉPURATION  
DES POLLUANTS
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1.  Qu’est-ce que  
le PLU ?

Le Plan local d’urbanisme est un 
document de planification de l’urbanisme 
appliqué par les communes. En 2019, la 
Métropole de Lyon a innové en intégrant 
à son PLU un volet habitat devenant 
ainsi “PLU-H”. Son élaboration est le 
fruit d’une concertation entre les 59 
communes composant l’institution 
métropolitaine. Dans ces communes, 
ce plan est opposable pour une durée 
de 15 ans avant sa prochaine révision. 
Il s’applique aux terrains privés, aux 
terrains publics et réglemente le droit 
des sols du territoire de la Métropole 
de Lyon à partir de grands objectifs 
tels que l’environnement, l’habitat 
et le développement économique. 
Concrètement, le PLU-H indique les 
zones constructibles, les zones naturelles, 
les parcelles réservées à de futures 
constructions et sert de référence à toute 
demande d’instruction de permis de 
construire ou de permis d’aménager.

3.  Quel est le 
périmètre 
d’action de la 
Métropole de 
Lyon ?

La Métropole dispose de la compétence 
“urbanisme”. À ce titre, elle est chargée 
d’élaborer le document idoine appelé 
Plan local de l’urbanisme et de l’habitat 
(PLU-H).
Ce document doit notamment être 
compatible avec les objectifs de 
production de logements fixés par 
le Schéma de Cohérence Territorial 
de l’agglomération lyonnaise, élaboré 
par le Syndicat mixte d’études et de 
programmation de l’agglomération 
lyonnaise (SEPAL).

2.  Quelles sont les 
interventions de 
l’État en matière 
de Plan local 
d’urbanisme et 
de l’habitat ?

L’État est consulté sur les autorisations 
d’urbanisme (Permis de construire 
et Déclaration préalable) au titre des 
consultations auprès de ses services : 
Direction départementale des territoires 
(DDT) pour tout ce qui concerne les 

aspects d’accessibilité des bâtiments 
recevant du public, par l’architecte 
des bâtiments de France dans le cas 
d’une construction dans le périmètre 
d’un monument historique ou d’un site 
inscrit, par la Direction régionale de 
l’environnement, de l’aménagement 
et du logement (DREAL) pour les sols 
pollués, les services de la Préfecture 
pour les contrôles de légalité et le 
SDMIS* pour les accès pompiers.

4.  Comment 
la Ville de 
Caluire et Cuire 
intervient-elle ?

Au-delà des marges de manœuvre 
réduites que la Ville de Caluire et Cuire 
possède pour garantir le cadre de vie des 
habitants au moment de l’élaboration 

du PLU-H, elle reste 
néanmoins l’une des 
rares communes de la 
métropole encore dotée 
d’un service instructeur 
d e s  a u to r i s a t i o n s 
d’urbanisme.
La compétence du Maire 
de Caluire et Cuire de 
délivrer les autorisations 
d’urbanisme constitue 
un atout considérable 
pour améliorer les 

projets immobiliers et co-construire 
avec les professionnels de l’immobilier 
des projets de qualité.
Dans sa volonté de défendre l’identité 
des quartiers caluirards, la Ville mène 
les négociations et aménagements 
nécessa i res  avec l ’ i ns t i tu t ion 
métropolitaine dans le respect du 
Code de l’urbanisme pour ne pas laisser 
totalement libre cours au PLU-H trop 
favorable à la densification urbaine. 

*  Service départemental métropolitain d’incendie  
et de secours

Chaque mois, votre magazine Rythmes vous éclaire sur les attributions des différentes institutions 
(Ville, Métropole de Lyon, Région…) selon les compétences qui leur sont dévolues.

QUI FAIT QUOI ?

Consulter le PLU-H sur :
www.pluh.grandlyon.com
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ÉCONOMIE

À l’occasion des fêtes de fin d’année, 
la première édition du concours de 
décoration de vitrines s’est déroulée au 
mois de décembre. Les commerçants 
participants ont vu leur vitrine soumise 
au vote du public sur la page Facebook 
de Caluire et Cuire.

Sur la vingtaine de commerçants 
engagée pour cette opération, l’enseigne 
Amaressences, institut de beauté 
implanté au centre commercial Carré 
Montessuy, 1 place Louis Braille, remporte 
les faveurs des internautes avec plus 
de 500 pouces et coeurs (ou likes). Au 

Jardin de JB, à Saint-Clair, se place en 
2e position suivi par Au Marron Glacé, au 
Bourg, en 3e position. La Ville de Caluire 
et Cuire remercie tous les magasins 
participant et vous invite à retrouver 
l’ensemble des photos des vitrines sur 
sa page Facebook. 

Amaressences
Lauréat du concours de vitrine de Noël 
2021 des commerçants

DES PERMANENCES 
EXPERTS-COMPTABLES 
POUR LES CRÉATEURS 
D’ENTREPRISES 
CALUIRARDS 

La Ville de Caluire et Cuire, en partenariat 
avec l’association Club ATEN (Appui 
technique à l’entreprise nouvelle), propose 

chaque mois des permanences “expert-
comptable” à l’Hôtel de Ville.
Qui peut en bénéficier ? Les créateurs 
d’entreprises habitant Caluire. L’expert-
comptable accompagne le porteur de projet 
aussi bien sur les questions comptables 
(charges, prévisionnel...) que sur les sujets 
inhérents aux statuts juridiques.
Ces rendez-vous de trois quarts d’heure sont 

assurés par un expert-comptable bénévole.
Les permanences se tiennent tous les 3e 

mercredis du mois, de 9 à 12h.

Pour tous renseignements ou pour prendre 
rendez-vous, contactez Claire Brouty au  
04 78 98 87 91 ou par mail : 
c.brouty@ville-caluire.fr

Amaressences, gagnant du concours

Au Jardin de JB, 2e du concours

Au Marron Glacé, 3e du concours
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SPORT

L’objectif de cet événement ? Faire 
connaître la discipline de façon conviviale 
et sensibiliser à l’intérêt de cette 
pratique partagée. Une manifestation 
d’ailleurs vivement encouragée par la 
Fédération française de handball et 
à laquelle la Ville de Caluire et Cuire 
s’associe pleinement.  
Plus de 100 joueurs sont attendus pour 
ce tournoi ouvert à tous (valides ou non) 
et qui, face au succès rencontré par les 

précédentes éditions, sera de nouveau 
un moment fort de partage autour des 
valeurs humaines comme du sport.

Mode d’emploi
Les inscriptions sont obligatoires pour 
participer au tournoi. Il est possible 
de le faire de manière individuelle ou 
par équipe (cinq joueurs minimum). 
L’accès est gratuit pour les spectateurs, 
restauration et buvette sont proposées 

sur place. Des animations seront 
également mises en place, afin de 
sensibiliser et d’échanger autour du 
handicap. 

Vendredi 14 janvier, de 19h30 à 1h
Gymnase Lucien Lachaise 1 rue Curie
Inscriptions : stellaraffi.handball@
gmail.com ou 07 87 05 26 90

Bienvenue à la 3e édition
de la nuit du Hand fauteuil !
Variante du handball dédiée aux personnes en situation de handicap moteur, le Hand fauteuil 
offre un vrai enrichissement personnel tant pour les “valides” que pour les personnes atteintes 
d’un handicap. 

BON À SAVOIR

La FFHandball propose et organise la 
pratique du handball pour tous. Dans 
le cadre de sa politique de solidarité, 
son ambition reste de promouvoir la 
pratique du handball vers tous les 
publics qui en sont éloignés. 
Le Hand fauteuil se joue comme les 
autres pratiques, soit en largeur ou sur 
le terrain 40 m x 20 m avec deux équipes 
composées de cinq joueurs de champ 
et un gardien de but.
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CINÉ JUNIOR

LES ELFKINS  
OPÉRATION PÂTISSERIE

Elfie est une petite Elfkins qui vit dans le monde 
secret des lutins. Elle rêve de rencontrer des 
humains et décide de partir à l’aventure ! Elle 
tombe sur Théo, chef pâtissier grognon dont 
la pâtisserie ne fait plus recette. Sa nouvelle 
mission ? Sauver la petite boutique !

Film d’animation de Ute von Münchow-Pohl
Mercredi 12 janvier, à 16h30

PONYO SUR LA FALAISE

En jouant sur la plage, Sosuke découvre Ponyo, 
une petite fille poisson rouge piégée dans un 
pot de confiture. Sosuke la sauve et décide de la 
garder. Il lui promet de la protéger, de s’occuper 
d’elle, mais le père de Ponyo, Fujimoto la force à 
revenir avec lui. Bien décidée à devenir humaine, 
Ponyo s’échappe pour retrouver Sosuke.

Film d’animation Hayao Miyazaki
Mercredi 2 février, à 16h30

PETIT CINÉ
Le rendez-vous des touts-petits

ZÉBULON LE DRAGON  
ET LES MÉDECINS VOLANTS

Voici les médecins volants : Princesse Perle, 
Messire Tagada et Zébulon le dragon. Une 
princesse médecin ? Le roi ne l’entend pas de 
cette oreille, mais Perle est bien décidée à mener 
la vie qu’elle a choisie ! Précédé de trois courts 
métrages : La princesse et le bandit, Vive les 
mousquetaires, La princesse aux longues jambes

Film d’animation de Sean Mullen
Mercredi 19 janvier, à 16h30

CINÉ COLLECTION

Ciné Collection invite à voyager à travers l’histoire  
du cinéma pour voir ou revoir dans les salles  
les chefs-d’œuvre populaires et films phares

À BOUT DE SOUFFLE

Film emblématique de la nouvelle vague
À Marseille, Michel Poiccard vole une voiture de 
l’U.S. Army et s’enfuit à Paris. Énervé par une 2 
CV n’osant dépasser un camion, il double en plein 
virage, se fait prendre en chasse par un motard 
qu’il abat, paniqué…

Drame de Jean Luc Godard
Avec Jean Paul Belmondo, Jean Seberg, Daniel Boulanger
Jeudi 13 janvier, à 20h30 – Séance animée par Gérard Guipont

CINÉ DÉBAT

LES VISAGES DE LA VICTOIRE

Elles s’appellent Chérifa, Aziza, Jimiaa, Mimouna. 
Des femmes dont on n’entend jamais la parole, 
qui ont renoncé à leurs désirs de jeunesse.

Documentaire de Lyéce Boukhitine
Mardi 18 janvier, à 20h
En partenariat avec l’association Coup de soleil 
en Rhône-Alpes et en présence du réalisateur

ANIMAL

Bella et Vipulan,16 ans, sont issus d’une 
génération persuadée que l’avenir est menacé. 
Changement climatique, 6e extinction de masse 
des espèces d’ici 50 ans, leur monde pourrait 
devenir inhabitable. Ils ont beau alerter mais rien 
ne change. Alors ils décident de remonter à la 
source du problème : notre relation au monde 

vivant. L’être humain a cru qu’il pouvait se séparer de la nature, 
mais il est la nature, un Animal.

Documentaire de Cyril Dion
Jeudi 27 janvier, à 20h
En partenariat avec France Nature Environnement

67, chemin de Vassieux • 04 72 27 02 07
Programmation et horaires à retrouver sur www.lemelies.org

Cinéma
Le Méliès

 À partir de  

3 ans

 À partir de  

6 ans

56’

1h18

1h41

AU PROGRAMME DE JANVIER
La panthère des neiges de Marie Amiguet et Vincent Munier
En attendant Bojangles de Régis Roinsard avec Romain Duris, Virginie Elfira, 
Grégory Gadebois
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Agenda culturel

LE MÉMORIAL JEAN MOULIN
Visite gratuite sur réservation
•  Pour les particuliers : les mercredis 

et samedis, départ des visites à 11h, 
13h30 et 15h

•  Pour les groupes : les mardis et jeudis
Accès aux salles mémorielles et découverte 
de la salle multimédia avec un médiateur.

Pour tout renseignement ou pour
réserver, vous pouvez contacter
le 04 78 98 85 26 ou par mail :
m.jeanmoulin@ville-caluire.fr

EXPOSITION PERMANENTE 
D’EUGÈNE VILLON

L’exposition permet de découvrir le 
peintre Eugène Villon, fondateur de 
la société des Aquarellistes Lyonnais, 
qui contribua à l’essor de l’aquarelle 
au sein de la région lyonnaise. La 
visite guidée montre l’étendue de son 
oeuvre : aquarelles représentants de 
nombreux paysages Caluirards et de 
leurs alentours, portraits croqués ou vues 
de Lyon esquissées, tout en retraçant 
son parcours.

L’accès à l’exposition est libre aux 
heures d’ouverture de l’Hôtel de Ville
Visites guidées samedis 15 et 29 
janvier, à 10h30

Renseignements : 04 78 98 80 66
Réservation : info-culture@ville-caluire.fr

ATRIUM EXPOSITION 
AUPRÈS DE MON ARBRE
Du 5 janvier au 5 février
Laissez-vous guider par l’œil du 
photographe, pour une balade en 
ville à la découverte du patrimoine 
végétal. Cette série photographique 
invite à flâner et se laisser bercer par la 
poésie des arbres. Leurs couleurs, leurs 
présences, tantôt fantomatiques, tantôt 
monumentales, viennent contraster avec 
les lignes graphiques du milieu urbain 
et redonner de la poésie au quotidien.

Jean Michel Leverne est un photographe 
amateur caluirard, membre de la 
Fédération photographique de France. 
Il expose régulièrement dans la région.

L’accès à l’exposition est libre aux 
heures d’ouverture de l’Hôtel de Ville
Rencontre avec le photographe 
les jeudis, à 16h
Renseignements : 04 78 98 80 66

 Pass sanitaire  

 obligatoire  

dès 12 ans  
et 2 mois
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MA VIE POSTHUME
Emma Doucet est une vieille dame au caractère bien trempé. 
Plus jeune déjà, n’a-t-elle pas fui sa famille pour épouser Pierre, le 
“Parisien” ? Quand elle est assassinée, là encore, elle se distingue : 
elle sera une zombie active ! Profitant de sa nouvelle non-vie, Emma 

découvrira ce qui a tué Pierre et tant d’autres de leur entourage.
Hubert ; Zanzim - Glénat, 2021
À retrouver au secteur Adultes, au 2e étage de la médiathèque

MUSIQUE ET ARTS DU SPECTACLE

CIVILISATION
Le Caennais de 39 ans sort un nouvel album très attendu ! 15 morceaux, 
tous à garder, tous à déguster ! Entre chansons d’amour et chansons 
sur la société, Orelsan nous chante sa vision du monde. Et ce n’est 

pas si laid ! Plus sérieux dans ses textes avec des sonorités plus pop qu’à l’ordinaire, 
le rappeur reste fidèle à lui-même ! Il ne se prend jamais au sérieux mais ses textes 
sont justes.
Orelsan – 3e bureau, 2021 
À retrouver au secteur Musique et Arts du spectacle, au rez-de-chaussée

JEUNESSE

LA FABULEUSE HISTOIRE DE LA 
TERRE
Depuis la formation de l’Univers jusqu’à l’apparition des 
mammifères, l’aventure de la Terre est racontée comme 
une histoire, dans une mise en page spectaculaire : 
feuilles de papier calque, pages qui se déplient, croquis 

évoquant des gravures paléontologiques du 19e siècle… Un documentaire rare en 
jeunesse, véritable livre d’art pour toute la famille !
Prix Sorcières, catégorie “Carrément Sorcière non fiction” 2021
Marta de La Serna ; Aina Bestard - Saltimbanque, 2020
À retrouver au secteur Jeunesse, au 1er étage de la médiathèque

MÉDIATHÈQUE BERNARD PIVOT
Place du Docteur Frédéric Dugoujon• 04 78 98 81 00 
mediatheque@ville-caluire.fr • Site internet : bm.ville-caluire.fr

Horaires d’ouverture et conditions d’accès adaptés aux mesures gouvernementales. 
Toutes les informations sur le site de la médiathèque ou sur www.ville-caluire.fr

Médiathèque Bernard Pivot
PLAISIR DE LIRE ET D’ÉCOUTER… L'AGENDA LA

SÉLECTION

POUR LES ENFANTS
Séances de lecture
Partagez un beau moment avec vos 
enfants en écoutant des histoires…

•  Bébé bouquine 
Mercredi 12 janvier, de 10h15 à 10h45
Samedi 5 février, de 11h15 à 11h45
Sur inscription gratuite  
(un membre de la famille doit être 
abonné à la médiathèque)

•  L’heure du conte
Mercredi 19 janvier, à 11 h 
Sur inscription gratuite

* Les enfants doivent être accompagnés d’un adulte.

POUR TOUS
•  La Nuit de la lecture
Lectures, ateliers, jeux
Vendredi 21 janvier,  
de 17h30 à 20h30
Entrée libre

•  Bulles sonores pour oreilles curieuses
Découvrez la musique avec des passionnés… 
Vendredi 4 février, de 17h30 à 18h30
L’immense passion de Marcel Proust 
pour la musique. Marcel Proust sera 
très sollicité en 2022... Cependant il 
sera disponible pour nous le 4 février 
et viendra à la Médiathèque de Caluire 
nous parler de sa passion immense pour 
la musique. Et chacun le sait, Proust parle 
très bien des choses du cœur... 
Sur inscription gratuite

POUR LES ADULTES
•  Histoires d’en parler
Échangez des idées de lecture et 
partagez des coups de cœur en toute 
simplicité… 
Samedi 5 février, de 11h à 13h
La littérature israélienne
Entrée libre

 Jusqu’à 3 ans* 

 De 4 à 6 ans* 

 Dès 9 ans 

 Port du masque 

 obligatoire 

À partir de 6 ans
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AGENDA
Modalités d’accès aux événements en fonction des mesures 
sanitaires gouvernementales en vigueur (port du masque, 
présentation du pass sanitaire...).

BALADES URBAINES
Chaque premier dimanche du mois, la 
Ville de Caluire et Cuire vous invite à  
(re)découvrir les quartiers de Caluire 
et Cuire lors des balades urbaines 
commentées.

Prochains rendez-vous :
•  Dimanche 6 février,  

quartier de Montessuy 
Rendez-vous à 10h,  
place Gutenberg

•  Dimanche 6 mars,  
quartier de Cuire le Bas 
Rendez-vous à 10h, Maison de la 
parentalité, 19 montée des Forts

SOLIDARITÉ
Loto de l’association “Les amis  
de l’Hôpital Frédéric Dugoujon”
Événement organisé au profit des 
résidents de l’hôpital
De nombreux lots à gagner : une 
tablette, deux repas dans un restaurant 
gastronomique, une carte cadeau d’une 
valeur de 200 €, un panier garni…

Entrée gratuite, vente de cartons sur place.
Vendredi 4 février, à 20h 
(ouverture des portes à 18h30)
Hôpital gériatrique Frédéric Dugoujon, 
14 rue Pasteur
Métro Ligne C - Bus C13-C1

LUDOTHÈQUE
Soirée jeux ados, samedi 5 février
Événement réservé aux jeunes âgés 
de 11 à 18 ans. Au programme : jeux de 
société, escape game, jeux vidéo et 
réalité virtuelle.

Entrée gratuite
Pass sanitaire pour les plus de 12 ans 
et port du masque exigés
Autorisation parentale obligatoire, 
en téléchargement sur :
www.ludotheque.ville-caluire.fr
Samedi 5 février, de 19h à 23h
Maison de la parentalité, 
19 montée des Forts

DIMANCHE MATIN  
SPORT SANTÉ
Hand Fauteuil 
Chaque troisième dimanche du mois,  
la Ville de Caluire et Cuire vous propose 
un rendez-vous sportif et gratuit.
Dimanche 16 janvier, à 10h et à 11h
Avec le concours de l’AS Lyon 
Caluire Handball

Espace sportif Lucien Lachaise,
1 rue Curie
Renseignements et inscription : 
04 78 98 80 19

VENTE DE LIVRES 
D’OCCASION
Organisée par la Confédération 
Syndicale des Familles Caluire

Entrée gratuite
Vendredi 4 février 2022, de 14h à 19h
Bibliothèque CSF, 
43 rue de Nuzilly

FÊTE DE LA  
NOUVELLE ANNÉE
Organisée par la Maison de quartier 
de Saint-Clair
Au programme : spectacle pour enfants 
avec La Caravane Bien Lunée

Entrée gratuite
Mercredi 12 janvier, à 15h
Maison de quartier
82 bis grande rue de Saint-Clair
Informations : 06 28 05 14 06

 Ouvert à tous 

 valides et non-valides 

CONFÉRENCE
Assemblée générale et conférence
Histoire et Patrimoine.
Conférence “Une activité autrefois très 
présente à Caluire, aujourd’hui disparue, 
la bière et sa culture maraîchère associée, 
le chou”, suivie d’un dîner en lien avec la 
thématique.

Entrée gratuite
Jeudi 13 janvier 2022, à 18h
Salle des Fêtes de Caluire et Cuire
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RADIANT-BELLEVUE

AVEC LE SPECTACLE 
“BLIZZARD”, LA COMPAGNIE 
DE CIRQUE FLIP FABRIQUE 
NOUS EMPORTE DANS UN 
VOYAGE FOU, POÉTIQUE ET 
TENDRE EN PLEIN HIVER.
Des artistes au sommet de leur 
art et une poésie visuelle hors 
du commun, Blizzard promet de 
tout souffler sur son passage. 
Et si l’hiver avait pris toute la place ? Pas seulement dehors, dans les rues 
et les champs, mais aussi dans les maisons, les chambres à coucher, sous 
nos habits et jusque dans nos cœurs. Est-ce que ce serait une catastrophe 
ou une chance de recommencer, de réparer nos erreurs ? Né de l’amitié et 
du rêve d’artistes de cirque en 2011, Flip Fabrique conçoit des spectacles 
ludiques et poétiques, ponctués d’acrobaties spectaculaires. Avec plus de 
850 représentations dans plus de 20 pays pour “Attrape-moi” et “Transit”, 
les artistes de Flip Fabrique ont prouvé au monde entier leur grand talent. 
Leur “Blizzard” vous fera revisiter les arts du cirque contemporain, avec 
rire et émotion.

DIMANCHE 16 JANVIER – 16H

DÈS 6 ANS

LE QUATUOR DEBUSSY, ACCOMPAGNÉ DU CHOEUR D’ORATORIO DE 
LYON, PROPOSE UN CONCERT EN HOMMAGE À LA MUSIQUE DES FILMS 
D’EMIR KUSTURICA ET DE QUENTIN TARANTINO.
Le Quatuor Debussy présente sa nouvelle création, tissée autour des bandes-
son de deux géants du cinéma : Emir Kusturica et Quentin Tarantino. Inutile 
de rappeler à quel point des films cultes comme “Underground” et “Arizona 
Dream” chez Kusturica, ou bien “Pulp Fiction” et “Kill Bill” chez Tarantino, 
ont marqué notre époque et notre imaginaire. Les deux cinéastes réalisent 
des longs métrages très différents mais ils possèdent un point commun : 
l’importance qu’ils donnent à la musique dans leur cinéma. Le Quatuor 
Debussy, applaudi aux quatre coins du monde et reconnu depuis trente 
ans pour sa capacité à s’ouvrir à de nouvelles esthétiques, se donnera 
comme défi de retranscrire l’univers complémentaire de ces deux cinéastes, 
en nous faisant voyager 
musicalement à travers 
ces chefs d’œuvres du 
7e art. Un concert qui 
mettra également en 
avant les voix par la 
ponctuation régulière 
du Chœur d’Oratorio de 
Lyon (direction Catherine 
Molmerret).

DIMANCHE 9 JANVIER - 16H

LE DERNIER ALBUM, “PARAÎTRE OU NE PAS ÊTRE”, DÉLIVRE SON ÉLÉGANCE COUTUMIÈRE ET SA 
CHALEUR CONSOLANTE. UN TENDRE ET SINCÈRE MOMENT SCÉNIQUE À VENIR.
À 71 ans, Maxime Le Forestier n’est toujours pas prêt à raccrocher sa guitare. Son 17e opus, “Paraître ou ne 
pas être”, est à son image. À savoir dix titres poétiques, réalistes ou ironiques, pour une moisson riche et 
limpide. Le premier extrait “Les filles amoureuses” n’échappe pas à la douce moquerie d’un chanteur qui 
continue d’aligner les succès. Sur cet album, c’est son fils Arthur qui compose, tout en l’accompagnant à la 
guitare en tournée. Comme d’habitude, les arrangements orgueilleux ou les grands gestes orchestraux ne 
sont pas de la partie. Maxime Le Forestier compte encore et toujours sur la sobriété et le dépouillement. 
Un style qu’il affectionne tant et qui lui réussit à merveille, plus de 50 ans après son premier disque.

MERCREDI 19 JANVIER – 20H30

 "IL eTAIT UNE FOIS... 
 KUSTURICA ET TARANTINO" 
 Quatuor Debussy 

 Maxime Le Forestier 

 Flip 
 Fabrique 

1, rue Jean Moulin • 04 72 10 22 19
www.radiant-bellevue.fr
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ASSOCIATIONS

L’Association musicale de Caluire et 
Cuire démarre 2022 avec un agenda 
riche en temps forts et vous donne 
rendez-vous...

•  Lundi 10/01, à 19h, After Classe sur 
le thème “Techno : de la singularité 
à la diversité”

Animé par Sami Naslin, chef de chœur 
et professeur de formation musicale. 
Inscription sur le site de l’AMC2.

•  Mercredi 19/01, à 18h30, Assemblée 
générale

Salle des fêtes de Caluire et Cuire
L’AMC2 recherche des forces 
nouvelles pour rejoindre son conseil 
d ’administration et vous attend 
nombreux pour son assemblée générale. 
Les élèves de l’Orchestre de guitares 
accompagneront cette soirée.

•  Vendredi 24, à 18h30, Audition 
multi-instruments

AMC2 Centre-ville - 1 rue Jean Moulin

La pratique collective à l’honneur du 
28 janvier au 9 février !
La fin janvier marquera le démarrage du 
festival “Pratiques collectives en fêtes” 
avec, au programme :

•  Vendredi 28 janvier, à 20h, concert 
d’ouverture

Orchestre de flûtes, ensemble de 
bois, orchestres à vent et harmonie 
de Caluire, soit près de 150 musiciens 
interpréteront musiques originales, 
musiques de film, transcriptions de 
musique classique et rendront un 
bel hommage à Freddie Mercury. En 
soliste : Wilfried Blanchard, musicien 
dans l’Orchestre des pompiers de Paris, 
professeur d’euphonium en charge des 
orchestres à vents de l’AMC2.
Église Sainte Bernadette.

•  Samedi 29 janvier, à 16h, concert 
de l’Orchestre symphonique des 
gones et des orchestres à cordes

Église Sainte Bernadette.

•  Mercredi 2 février, à 19h, concert 
des ateliers jazz et musiques 
amplifiées

Standards de jazz et créations originales 
au programme ! Salle des fêtes de 
Caluire et Cuire.

•  Mercredi 9 février, à 19h, clôture 
“intimiste” du Festival

En compagnie des chorales ados AMC2, 
AMC’CHŒUR et de l’Orchestre de 
guitares de l’AMC2.
Église Saint Romain 

04 78 08 14 04
contact@musicamc2.fr
www.musicamc2.fr

Le style galant émerge en musique à la 
fin de l’époque Baroque et se prolonge 
jusqu’à l’apogée de la période Classique 
(fin XVIIIe, début XIXe siècle). Il recherche 
les mélodies faciles, empreintes de 
grâce et d’insouciance et est avant tout 
destiné à plaire.
Pour nous le faire (re)découvrir, 
l ’association accueille l ’ensemble 
Trialogues dans un parcours musical 
original, à la découverte de ce style 
galant. Un répertoire interprété, sur 
instruments d’époque, par Judith Meyer, 
flûte traversière, Claire-Hélène Rignol, 

violon et alto, Marianne Muller, basse 
de viole.

Tarif : 10 euros
Gratuit pour les moins de 12 ans
Réservation conseillée par sms  
au 07 68 68 29 66, par mail 
faceafacemusical@gmail.com  
ou sur www.helloasso.com 

Chapelle de l’Oratoire
6 rue de l’Oratoire
www.faceafacemusical.fr

AMC2 : en route pour une  
nouvelle année musicale !

À la découverte du “style galant” 
avec Face-à-Face Musical
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La Fédération française d’Aïkido et de 
Budo a tenu, les 2 et 3 octobre derniers, 
un congrès exceptionnel de rentrée 
dans la région lyonnaise, dont une 
journée à Caluire et Cuire.
Ce rendez-vous avait pour objectif 
de présenter le plan de relance de la 
pratique de l’Aïkido dans les 815 clubs 
français qui comptaient près de 23 000 
licenciés en 2020.
Il a rassemblé le bureau fédéral, les 
présidents de ligues et des comités 
Interdépartementaux ainsi que les 
chargés d’enseignement national, soit 
une centaine de personnes au total.
Une attention particulière a été portée 
sur les thèmes du handicap, des enfants 
et des féminines. Une Charte éthique et 
déontologique en cours d’élaboration 
a également été présentée. En effet, 
le Contrat d’engagement républicain 
est devenu obligatoire pour les 
fédérations agréées depuis août 2021, 
qui s’engagent à protéger l’intégrité 
physique et morale des personnes, 
vis-à-vis notamment des violences 
de toutes sortes et de promouvoir les 
outils de détection, de signalement, de 
prévention et y former les acteurs. 

Le congrès a été suivi par un 
entraînement d’aïkido dans le dojo 
du Gymnase Métropolis à Caluire et 
Cuire. Le cours a été donné par deux 
hauts gradés 8e dan, Claude Pellerin 
shihan et Gilbert Milliat shihan, car 
au-delà des mots, c’est avant tout la 
pratique de l’aïkido qui rassemble tous 
les membres de la fédération.

L’aïkido utilise la force, l’agressivité du 
partenaire et les retourne contre lui. La 
discipline se compose de techniques 
à mains nues avec un ou plusieurs 
partenaires. Des armes en bois sont 
également utilisées, bokken, jo et tanto, 
respectivement, le sabre, le bâton 
et le couteau. Tous les pratiquants 
portent le keikogi (kimono blanc) 
et les plus expérimentés portent en 
plus le hakama, pantalon large plissé, 
vêtement traditionnel japonais. 

Ligue Auvergne-Rhône-Alpes 
d’Aïkido et de Budo - FFAB
Espace sportif Lucien Lachaise, 
1 rue Curie
www.ffab-aikido-ligue-aura.org

Samedi 20 novembre dernier, le club 
Caluire Rugby League a organisé, au 
stade de la Terre des Lièvres, le premier 
tournoi de la saison du Challenge Avenir  
Auvergne-Rhône-Alpes. Le tout nouveau 
stade de la Terre des lièvres a ainsi été 
foulé par les 240 jeunes participants, en 
provenance des clubs de Lyon-Villeurbanne, 
Vaulx-en-Velin, Décines-Charpieu, Caluire 
et Cuire, Sainte Foy-lès-Lyon et les Tigres 
de Charpennes Tonkin. Malgré la fraîcheur 
matinale, tous les enfants affichaient un 
beau sourire, heureux de se retrouver 
autour du ballon ovale et des valeurs du 
sport. En fin de matinée les récompenses 
(trophées et médailles) ont été décernées 
par Philippe Cochet, Maire de Caluire et 
Cuire, Damien Couturier, Adjoint aux sports, 
et Jacques Cavezzan, Président de la Ligue 
AURA de rugby à XIII. 

www.caluirerugbyleague.com
Page Facebook CRL Club de Rugby à XIII  
de Caluire et Cuire

L’Assemblée générale ordinaire annuelle 
du Comité de Jumelage se tiendra mardi 
18 janvier 2022, à 18h, en salle du Conseil 
de l’Hôtel de Ville. 

Le Congrès national  
de la FFAB  
à Caluire et Cuire

Plus de 200 
enfants pour le 
premier tournoi du 
Challenge Avenir

Comité de 
jumelage : 
Assemblée 
générale  
le 18 janvier



32 JANVIER 2022

@llegro
Guillaume Bonjean

ASSISTANCE INFORMATIQUE À DOMICILE

06 69 57 53 49
www.allegro-informatique.fr

Dépannage  -  Installation  -  Formation 

AGRÉMENT D’ÉTAT - RÉDUCTION D’IMPÔTS
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Caluire et Cuire Ensemble Naturellement 
avec Philippe Cochet

Depuis de nombreuses années, la Ville de Caluire et 
Cuire engage ses projets dans un esprit de proximité, de 
dialogue et de réflexion avec les habitants. À l’occasion de 
la cinquième édition de la Grande concertation, nous vous 
proposons d’imaginer ensemble notre projet de Ferme 
urbaine sur la Terre des Lièvres.

Notre Ferme urbaine, c’est le phare d’une politique ambitieuse 
déclinée depuis plus de 10 ans en faveur de la préservation 
de notre environnement. Ce projet est étroitement lié à la 
cuisine centrale et s’appuie sur la reconstruction de celle-ci 
à proximité immédiate de la Ferme urbaine. 

Par essence, à Caluire et Cuire, nous portons une exigence 
particulière à déployer un service public de grande qualité, 
agile et innovant. Notre cuisine centrale ne déroge pas à la 
règle et a d’ailleurs souvent été primée au niveau national 
pour la qualité du service rendu. Mais nous souhaitons 
aller encore plus loin. Au bénéfice des cantines scolaires, 
nous souhaitons en effet pouvoir alimenter le réseau de 
restauration collective en produits bio, lesquels passeront 
du champ à l’assiette en un temps record grâce aux circuits 
extra-courts mis en place. Cela permettra d’optimiser la 
qualité nutritionnelle des fruits et des légumes mais aussi 
leur fraîcheur. C’est véritablement un projet pionnier. 

La Ferme s’inscrit en effet dans notre politique globale de 
développement durable que nous menons pour favoriser 
notamment la biodiversité en ville, pour préserver la qualité 
de l’air avec la création de parcs urbains, le travail engagé 
avec le contrat de construction durable… 

Ce défi que nous souhaitons relever, c’est aussi la défense d’un 
projet de société qui se veut plus respectueux de la planète.

C’est aussi la dimension pédagogique, l’éveil des consciences 
des petits Caluirards à une consommation éco-responsable, 
la sensibilisation à la préservation de notre environnement 
et de notre cadre de vie qui sont des enjeux fondamentaux 
et centraux de notre projet.

Avec cette ferme enfin, nous prévoyons d’installer une 
plateforme de compostage parmi les plus importantes du 
territoire qui permettra, dans une logique circulaire, de nourrir 
notre terre agricole mais aussi nos massifs municipaux.

Nous savons que cette Ferme urbaine pédagogique répond 
à une attente très forte de votre part et nous sommes 
certains que vos idées fusent. 

C’est pourquoi, comme lors des précédentes grandes 
concertations que nous mettons en place depuis longtemps, 
nous vous attendons très nombreux lors des rendez-vous 
qui vous seront proposés tout au long de l’année pour 
bâtir ce projet qui nous tient à cœur et représente un enjeu 
majeur pour notre territoire.

Chères Caluirardes, chers Caluirards, pour vous et vos 
familles, nous vous souhaitons une belle et heureuse année 
2022 pleine d’espoirs, de vitalité, d’énergie, de santé, de 
solidarité et de sérénité.

Caluire et Cuire Ensemble Naturellement, avec Philippe 
COCHET, Maire, conseiller métropolitain, Côme TOLLET, 
1er adjoint délégué à l'environnement et au développement 
durable, à l'urbanisme et aux ressources humaines, Isabelle 
MAINAND, adjointe déléguée à la Jeunesse, à la petite 
enfance et aux associations, Robert THÉVENOT, adjoint 
délégué à la citoyenneté et aux affaires générales, Damien 
COUTURIER, adjoint délégué au sport et aux associations 
sportives, Sophie BLACHÈRE adjointe déléguée aux finances, 
au numérique et au patrimoine, Frédéric JOUBERT, adjoint 
délégué à la culture et aux associations culturelles, Viviane 
WEBANCK, adjointe déléguée aux affaires scolaires, Patrick 
CIAPPARA, adjoint délégué à la sécurité, au logement 
et aux anciens combattants, Hamzaouia HAMZAOUI, 
adjointe déléguée aux animations, aux manifestations et 
à la convivialité, Laurent MICHON, adjoint délégué aux 
affaires sociales, aux personnes âgées, au handicap et à 
la mobilité, Sonia FRIOLL, adjointe déléguée à l'économie, 
aux entreprises, aux commerces et à l'emploi, Evelyne 
GOYER, adjointe déléguée à la santé et aux réseaux de 
soins, Mamadou DIALLO, Chantal CRESPY, Abdelaziz 
TAKI, Chrystèle LINARES, Maud BRAC DE LA PERRIERE, 
Isabelle COTON, Patricia CHANDIA, Franck PROTHERY, 
Fabien Manini, Geoffroy KRIEF, Bastien JOINT, Laure DEL 
PINO, Fabienne GUGLIELMI, Fabrice BALANCHE, Cédric 
GUERIN, Nicolas JUENET, Laure CORRENT, Pierre-Damien 
GERBEAUX, Jeanne BILLA, François DEGAS, Cassandre 
VERNAY. n
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Opposition

Caluire, C’est possible ! 
Avec la gauche sociale et écologique

Caluire au Cœur

Ce que nous aimerions vous dire pour 2022
•  Sortir de l’esprit de chapelle en ayant la possibilité de 

participer davantage aux projets de notre commune ;
•  Faire attention aux discours de la majorité qui pratique 

localement ce qu’elle reproche ailleurs ;
•  Remettre les informations diffusées dans leur réalité, 

comme celle autour de la ZFE ;

•  Consacrer l’argent mis dans les livrets d’autosatisfaction 
de 66 pages au soutien du pouvoir d’achat des caluirards, 
en gelant les tarifs par exemple.

Meilleurs vœux à toutes et tous

Fabrice Matteucci, Conseiller municipal
caluirecpossible@gmail.com / @caluirecpossible n

Chers Caluirains, à l’aube de cette nouvelle année, le groupe 
Caluire au Cœur souhaiterait vous présenter tous ses vœux, 
la santé et la prospérité. Nous tenons d’abord à remercier 
Madame Gaëlle Garandeau de son investissement et lui 
souhaitons bonne chance pour le futur. À noter que le 
Docteur Sophie Géhîn s’est révélée être un maillon important 
lors de l’élection municipale. Au dernier conseil, notre groupe 
a été amené à voter sur deux vœux, le premier étant présenté 
par l’exécutif à propos de la prolongation de la ligne de 
métro B qui passera par Caluire, un sujet d’intérêt général. 

Nous nous sommes associés à ce vote pour permettre 
à tous les Caluirains de bénéficier de cette avancée et ce 
développement qu’est le métro. Il réduira notre temps de 
transport, les nuisances sonores et la pollution. Le deuxième 
vœu traitait de l’adhésion à la charte “Villes et Territoires sans 
Perturbateurs Endocriniens” du groupe les Verts du conseil 
municipal. Malgré notre sensibilité à la santé publique, il faut 
tenir compte du code des marchés publics qui interdisent à la 
mairie de Caluire d’introduire des mesures de restriction dans 
ces derniers. Notre groupe a donc voté contre ce vœu. n

Urgence Écologique et Solidarités à Caluire et Cuire
Texte non communiqué dans les délais. n
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Agenda

Bloc-notes

Infos pratiques
URGENCE MÉDICALEComposez le 15 ou contactez la Maison médicale  de garde : 7, quai de Serbie — 69006 Lyon04 72 33 00 33.

PHARMACIES DE GARDEPour connaître la pharmacie de garde : composez le  n° 3237 sur votre téléphone (0,34 cts la minute depuis un fixe) ou rendez-vous sur le www.3237.fr
ACCUEIL MÉDICAL DE L'INFIRMERIE PROTESTANTE1 chemin du Penthod
Du lundi au samedi de 8 h 15 à 19 h 4504 27 18 04 18

DÉCHETTERIE IMPASSE DES LIÈVRES  Horaires d'hiver
Du 1er novembre au 31 mars :Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 hLe samedi de 9 h à 17 hLe dimanche de 9 h à 12 h

 Horaires de la donnerie :Du lundi au samedi de 9 h à 12 h;Attention, port obligatoire du masque et des gants. Merci de vous munir d'un justificatif de domicile.
PERMANENCES
Avocat-conseil, conciliateur de justice, notaire :Sur rendez-vous : 04 78 98 80 80Contrôleur des impôts :1, rue Claude Baudrand - 04 72 10 44 50

POINTS ÉCOUTE PSYCHOLOGIQUEÉtudiants - écoute et soutien gratuit www.intitutbergeret.fr - 04 27 18 79 51Adultes
Permanences à Caluire et Cuire les lundis et jeudisSur RDV au 07 82 86 54 79

Services municipaux
HÔTEL DE VILLE DE CALUIRE ET CUIREPlace du Docteur Frédéric Dugoujon  BP 79 — 69642 CALUIRE ET CUIRE CEDEX04 78 98 80 80 - ou via le formulaire de contact en ligneSite internet : www.ville-caluire.frHoraires d’accueil du publicLes lundis, mardis, mercredis et vendredis :  de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17hLes jeudis : de 10h30 à 12h15 et de 13h30 à 17hLes samedis (état civil uniquement) : de 8h30 à 12h

POLICE MUNICIPALE
Hôtel de Ville : place du Docteur Frédéric Dugoujon 04 78 98 81 47
Si l’équipage n’est pas disponible, composez le 17. Secrétariat :  
Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h
SÉCURITÉ
Pour toutes situations d’urgence en matière  de sécurité, composez le 17.Pour optimiser l’intervention, il vous sera demandé :1.   Vos nom, prénom, adresse et numéro de téléphone.2.  Un compte-rendu synthétique des faits dénoncés, leur localisation précise, le nombre d’auteurs et leur signalement.

3.  Le code d’entrée de l’immeuble. Important : si vous ne souhaitez pas que les policiers entrent en contact avec vous lors de l’intervention, n’hésitez pas à le préciser à l’opérateur du 17.
MÉDIATHÈQUE BERNARD PIVOTPlace du Docteur Frédéric DugoujonModalités d'accès et horaires sur  http://bm.ville-caluire.fr ou au 04 78 98 81 00

LUDOTHÈQUE MUNICIPALE19 montée des Forts
Ouverture au public 
Mardi et jeudi, de 16h à 18h30Vendredi de 9h à 12h et de 15h à 19hSamedi de 9h à 12h30
> Infos et catalogue en ligne sur ludotheque.ville-caluire.fr
CCAS
Hôtel de Ville : place du Docteur Frédéric Dugoujon  Les lundis, mardis, mercredis et vendredis,  de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h.Les jeudis, de 8h30 à 12h15, fermé l'après-midi.

PISCINE MUNICIPALE ISABELLE JOUFFROY310 avenue Élie Vignal
04 37 26 00 20
Modalités d'accès, programme d'activités et horaires sur www.ville-caluire.fr

Permanences municipales
PROCHAINES PERMANENCES MUNICIPALESLes lundis 3, 24 et 31 janvierà partir de 17h

PHILIPPE COCHET EN DIRECT AVEC VOUS !Posez toutes vos questions en direct lors d’un  rendez-vous en visioconférence avec le Maire  de Caluire et Cuire...
Lundi 24 janvier, à 19 h
Lien de connexion accessible sur www.ville-caluire.fr






